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un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 
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la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 
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manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 
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anglais (key words)  
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N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Résumé 

L’école occupe une place importante dans l’émancipation des individus, depuis l’avènement des Lumières 

modernes. Celle-ci, en plus d’être un conducteur de la perfection humaine selon la conception kantienne de 

l’éducation est, également, dans la dynamique des sociétés démocratiques, un moyen efficace de réduction des 

inégalités entre les classes sociales, grâce aux opportunités d’emploi qu’elle offre aux diplômés. Dans cette 

mesure, l’insertion professionnelle est ce qui motive les populations qui perçoivent dans l’école un idéal de 

réussite sociale. Cependant, la réalité actuelle du chômage des diplômés est un véritable désaveu qui ne manque 

pas d’influencer négativement l’attitude des jeunes face à l’école. Désenchantement, désillusion, déception 

traduisent les sentiments d’une jeunesse qui commence à se construire d’autres modèles de réussite face au 

décalage de l’idéal et de la réalité et face à l’exigence de nos sociétés de consommations qui accordent une 

grande importance à la réussite. La question essentielle est de savoir si l’idéalisation de l’école comme moyen de 

réussite sociale est encore envisageable ? Cette préoccupation invite à pousser la réflexion pour montrer que 

l’école n’est plus un modèle fiable de réussite et nous interpelle sur son avenir.  

Mots clés : Désillusion-École-Idéalisation-Réussite-Société 

Schools and social success: between idealisation and disillusionment 

Summary 

School occupies an important place in the emancipation of individuals, since the advent of modern 

enlightenment. This, in addition to being a driver of human perfection according to the Kantian conception of 

education, is also, in the dynamics of democratic societies, an effective means of reducing inequalities between 

social classes, thanks to opportunities for the employment it offers to graduates. To this extent, the professional 

integration is what motivates populations who perceive in scool an ideal of social success. However, the current 

reality of graduate unemployment is a real disavowal which does not fail to negatively influence the attitude of 

young people towards school. Disenchantment, disillusionment, disappointment reflect the feelings of a youth 

who is beginning to build other models of success in the face of the gap between ideal and reality and in the face 

of the demands of our consumer societies which place great importance on to success. The essential question is 

whether the idealization of school as a means of social success is still possible? This concern invites further 

reflection to show that school is no longer a reliable model of success and questions us about its future. 

Keywords: Disillusion-School-Idealization-Success-Society 
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Introduction 

L’école occupe une place importante dans les sociétés modernes. Son rôle dans la culture et 

l’émancipation des hommes et des femmes n’est plus à démontrer. Par ailleurs, celle-ci 

permet de développer chez les individus, un certain nombre de compétences et d’aptitudes qui 

puissent répondre aux besoins des sociétés en termes de capital humain. L’importance du 

capital humain est considérable pour tout pays, en ce sens, qu’il constitue selon K. R. Oussou 

(2017, p. 17), « un des leviers essentiels de la croissance et du développement économique  ». 

Autrement dit, le capital humain, c’est la ressource humaine formée, qualifiée et capable de 

relever les défis économiques d’une société. En ce sens, l’école en tant qu’institution chargée 

de l’encadrement et de la formation des individus suscite un grand intérêt pour les États qui y 

consacrent un budget important afin d’assurer son fonctionnement. L’intérêt de l’école se 

perçoit également chez les individus qui y voient une opportunité de se former en vue 

d’obtenir des diplômes et par ricochet du travail. Ce faisant, l’école s’est progressivement 

profilée comme le chemin le plus sûr de la réussite sociale puisque l’État y puise ses 

ressources humaines de même que les entreprises privées. Cette perception longtemps encrée 

dans les mœurs mérite cependant d’être reconsidérée eu égard au chômage qui sévit dans les 

rangs des diplômés. En effet, « il faut convenir que si, à un moment donné, le diplôme 

constituait un rempart solide contre le chômage des diplômés, aujourd’hui il en va autrement, 

en ce sens que la nouvelle tendance est le taux de chômage de plus en plus élevé des 

diplômés » (K. R. Oussou, 2017, p. 17). Aussi, pour résoudre le problème du chômage, 

l’ultime recours semble être l’entrepreneuriat ; ce qui conduit à la frustration, à la déception et 

à la désillusion des diplômés.  

Cette observation suscite les questions suivantes : l’idéalisation de l’école comme moyen de 

réussite sociale est-il encore envisageable ? La réalité du chômage des diplômés n’entraine-t-

elle pas une désillusion ? Dans quelle mesure l’école court-elle vers un désenchantement ? 

L’intellection de ces questions se fera à partir des approches analytique et critique. Cela nous 

conduira à montrer que l’école n’est plus un moyen fiable de réussite sociale et nous interpelle 

sur son avenir. Notre démarche s’articulera autour de trois axes. Nous commencerons par 

dévoiler comment l’école est parvenue à se définir comme la voie idéale de réussite sociale 

(1). Ensuite, nous montrerons comment le chômage des diplômés est vécu comme une grande 

désillusion (2). Enfin, nous indiquerons que l’incertitude liée à l’employabilité des diplômés 

conduit à un désenchantement de l’école (3).    
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1. L’idéalisation de l’école 

L’école représente, dans les sociétés modernes, un véritable consensus social au moyen 

duquel l’on peut assoir les valeurs démocratiques. Celle-ci fait partie des modèles de 

construction des individus et surtout constitue la voie royale de réussite sociale.  

1.1. L’école comme vecteur de valeurs démocratiques 

Réservée, jadis, à une élite spécifique, l’école fait partie de ces institutions qui ont 

considérablement évolué sous le sceau de la modernité démocratique. Elle est, aujourd’hui, 

ouverte à toute la société sans distinction de classes ni de genres. C’est l’une de ses qualités 

qui donnent le sentiment d’appartenance sociale. En s’ouvrant à tous les fils et les filles d’un 

pays, elle contribue à la promotion de l’égalité et l’autonomie des individus. En ce sens, nous 

soutenons B. Sakalou (2021, p. 120), lorsqu’il affirme que « la démocratie est donc bien plus 

qu’une simple forme de gouvernement. Dans l’entendement de chaque membre du corps 

social, elle est un état social qui affecte l’ensemble des mœurs et des sensibilités ».  

Depuis, l’avènement des Lumières au XVIIIe siècle, l’école a été conçue comme une 

institution publique dont le but est de fournir la connaissance aux individus en vue de leur 

émancipation. Elle fonctionne sous forme d’établissements organisés de sorte à regrouper des 

personnes, d’un certain âge, dans des salles de classe pour leur permettre de bénéficier d’un 

enseignement collectif. Chaque classe a un programme bien défini qui s’étend sur une période 

de 9 mois environ, au cours desquels les évaluations se font progressivement. S. B. Nangama 

et V. S. R. bin-Hamadi (2021, p. 223), ne disent pas autre chose lorsqu’ils soutiennent que: 

« l’ensemble des matières à enseigner aux apprenants d’une année d’études constitue le 

programme des cours pour cette année). À la fin de chaque parcours, ceux qui assimilent 

parfaitement les enseignements ont le privilège de passer en classe supérieure. L’école est 

aussi compartimentée en cycles : le cycle primaire qui va du CP1 au CM2 et le cycle 

secondaire qui va de la 6e à la Terminale. Le cycle maternel qui précède celui du primaire 

s’impose de plus en plus. En ce qui concerne le secondaire, il comprend deux cycles : le 

premier cycle qui va de la 6e à la 3e  et le 2e cycle va de la 2nd à la Terminale. Quand à 

l’enseignement supérieur, il est aussi conçu en cycle en conformité avec le système L.M.D 

(Licence-Master-Doctorat). À la fin de chaque cycle, des examens sont organisés dans le but 

d’évaluer les élèves et étudiants. Ces examens sont sanctionnés par la délivrance de diplômes 

aux admis. Chaque diplôme obtenu détermine une certaine maturité intellectuelle et permet 

d’accéder à un type de travail.   
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Au regard de la gestion et de l’organisation de l’école, l’on peut se rendre compte des valeurs 

fondamentales de liberté et d’égalité inscrites au cœur du système scolaire, donnant la chance 

à tous mais laissant la liberté à chacun d’aller à la conquête de son émancipation.  Même si les 

barrières économiques peuvent constituer un frein à l’évolution d’un élève, il faut reconnaitre 

que la détermination de ce dernier joue beaucoup dans son succès à l’école. En effet, B. 

Sakalou (2021, p. 120), le souligne si bien : « l’égalité des conditions ne signifie pas pour 

autant la fin des inégalités économiques et sociales ». En d’autres termes, il s’agit de 

comprendre que si l’école essaie de créer les mêmes conditions de réussite pour tous, cela 

n’occulte pas le fait que chaque élève pris individuellement est soumis à sa propre condition 

sociale. Cependant, cette évidence peut être une source de motivation, car l’on constate très 

souvent que les plus brillants à l’école sont issus de milieux défavorisés. L’espoir que suscite 

l’école leur permet de croire que «  sortir de sa condition sociale d’origine est possible ». (B. 

Sakalou, 2021, p. 120). Cet espoir est aussi nourri par les parents démunis qui font 

l’impossible pour scolariser leurs enfants afin que ces derniers, en réussissant, leur permettent 

de passer de vieux jours heureux. L’école se profile alors comme le modèle idéal de réussite 

sociale.  

1.2. L’école comme voie de réussite sociale 

La réussite sociale est ce qui nourrit l’engouement des parents à scolariser leurs enfants. En 

investissant dans l’économie du savoir, c’est-à-dire dans la formation intellectuelle, il s’agit 

pour ceux-ci de soutenir leurs enfants à acquérir les connaissances et les qualifications 

nécessaires qui puissent leur permettre d’avoir une productivité favorable et d’être compétitifs 

sur le marché du travail. Cette conception trouve tout son sens dans la théorie du capital 

humain développée par Theodore Schultz et Gary Becker. Aussi, K. R. Oussou (2017, p. 17), 

nous éclaire-t-il sur ce concept à travers cette définition qu’il en donne : « le capital humain 

est la somme (ou le produit) des compétences, de l’engagement et de l’intelligence des 

hommes et des femmes ; une forme de stock qu’il convient de constituer, agrandir, utiliser, 

faire fructifier ». Le capital humain, à l’instar des biens mobiliers ou immobiliers, est une 

richesse qui sert à la productivité. C’est la valeur des individus définies en termes de 

compétences et de qualifications que l’on peut développer pour atteindre des objectifs de 

croissance en ce qui concerne les pays et l’employabilité ou la rémunération quant aux 

individus. Pour les parents qui investissent dans l’éducation de leurs enfants, la réussite 

sociale constitue le véritable enjeu.   
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Selon M. Schiappa (2012, p. 18), en effet, « de tout temps, et dans toutes les civilisations, les 

parents ont investi leurs enfants de missions réelles ou supposées ». Pour elle, un enfant peut 

être conçu pour répondre à une problématique spécifique : répondre au besoin d’un héritage, 

légitimer un couple, sauver un mariage, greffer des familles recomposées etc. Aujourd’hui, 

dans nos sociétés de consommation, la première mission qui est assignée à l’enfant est la 

réussite sociale ; réussite sociale qui permettra d’améliorer les conditions de vie des parents. 

Celle-ci passe par la réussite scolaire. 

L’idéalisation de la réussite scolaire comme moyen de réussite sociale n’est pas une simple 

vue de l’esprit. Pendant longtemps, les diplômes ont constitué un passeport qui donnait 

immédiatement accès au monde du travail. À une certaine époque, en Côte d’Ivoire, les 

diplômés ont eu à faire le choix entre plusieurs opportunités d’emploi qui s’offraient à eux. 

Certains ont été affectés par l’État sans tenir compte de leur choix. Cela suppose qu’il y avait 

du travail qui n’attendait que les diplômés. Le lien établi, alors, entre le diplôme et le travail 

nourrit durablement l’imaginaire social. L’on se rappelle encore des affirmations telles que 

« vas à l’école, obtiens tes diplômes et tu auras un bon travail ». De nos jours, l’on peut 

encore rêver d’obtenir des diplômes pour se mettre sur le marché du travail. En cela, deux 

voies s’offrent aux diplômés : accéder à la fonction publique ou se faire embaucher par une 

entreprise. 

La réussite est un idéal qui nourrit toutes les activités humaines. Tout ce que nous 

entreprenons, c’est bien parce que nous avons, en vue, la réussite. La passion que nous 

mettons dans la réalisation d’une œuvre, détermine le degré de conviction que la réussite se 

trouve au bout de l’effort. Selon M. Mitscherlich (1983, p. 18), « nous avons tous besoin 

d’idéaux, de modèles, de but, d’après lesquels nous puissions nous déterminer, et à la 

réalisation desquelles nous puissions tendre ». Dans l’organisation de toute société, des idéaux 

sont clairement définis comme l’émancipation des individus, la démocratie, la liberté, la 

l’égalité, et la réussite sociale en fait partie. L’école joue un rôle important dans la réussite 

sociale en permettant de s’instruire, de se former, de s’épanouir intellectuellement afin de 

mettre ses compétences au service de la société.  

Selon S. Diakité (2016, p. 9), « nous mettons nos enfants au monde pour les confier à la 

société ». Car, c’est la société qui affiche, selon ses mœurs, les modèles et les idéaux vers 

lesquels les citoyens doivent tendre. Et les États accordent une importance particulière à 

l’école parce qu’elle « est le lieu où s’effectue l’apprentissage des valeurs sociales » (S. 
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Diakité, 2016, p. 9). Sur ce point, tout le monde est d’avis que l’école est le lieu où les 

individus apprennent mieux les codes de la socialisation. 

L’espoir fait vivre, a-t-on l’habitude d’affirmer. Et, c’est l’espoir qui permet de ne pas 

regarder aux réalités de la vie et des difficultés à obtenir du travail, qui pousse, chaque année, 

les élèves et leurs parents à prendre, d’assaut, les établissements scolaires. Mais quelle est la 

réalité de la réussite scolaire aujourd’hui ? La réussite scolaire est-elle toujours une garantie 

pour la réussite sociale ? 

2. La réalité de la réussite scolaire aujourd’hui 

La réussite scolaire a été longtemps associée à la réussite sociale. Mais depuis quelques 

décennies, elle ne semble pas être une certitude en matière d’obtention d’emploi. Cette réalité, 

assez préoccupante, peut être vécue comme une désillusion et un véritable désaveu. 

2.1. Le chômage, la grande désillusion 

Durant leur parcours scolaire, les apprenants, au fil des ans, se définissent un profil de carrière 

qu’ils ont hâte de voir se réaliser. Car, les évaluations qui font passer d’une classe à une autre 

et les examens qu’ils subissent à la fin de chaque cycle, témoignent d’une véritable promotion 

de l’excellence. Ces derniers attendent alors d’être récompensés, à la fin, par un emploi. 

Cependant, la réalité à l’heure actuelle témoigne d’une véritable désolation pour les diplômés 

qui sont confrontés au chômage. 

Le chômage est la situation d’un individu en état d’inactivité et qui est en quête de travail. 

Qu’ils soient, jeunes ou vieux, ayant fait l’expérience ou non du travail, le qualificatif de 

chômeur concerne tous ceux qui sont à la recherche de travail et qui n’en trouvent pas. Pour 

M. Koné et N’Kouamé (2005, p. 163), « la croissance démographique amène sur le marché, 

chaque année, plus de 200.000 jeunes ». Pour ces auteurs, la réflexion sur l’inadéquation de 

l’offre et la demande de l’emploi conduit à situer la démographie comme l’agent causal du 

chômage. Mais l’augmentation de la population est un phénomène plus ou moins prévisible et 

les recensements réguliers de la population devraient permettre aux gouvernants de faire des 

planifications afin de mieux anticiper pour éviter le chômage et les désagréments qui en 

découlent. En fin de compte, ceux à qui le peuple a confié sa destiné ont le devoir de travailler 

à son bonheur. La situation de chômage dans laquelle, se retrouvent, les jeunes diplômés, 

s’apparente plus à une trahison du système dans la mesure où les valeurs de courage, 

d’endurance, de persévérance ont été élevées comme des valeurs sociales de réussite. Le 

chômage devient alors un paradoxe qui peut susciter un sentiment d’indignation.  
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La réussite scolaire n’est plus ce qu’elle était, il y a des années. Elle est devenue source 

d’angoisse et d’insécurité. Elle ne rassure plus. Le chômage des diplômés peut être une 

situation très humiliante et procurer un sentiment d’amertume « car, pour la plupart, nous 

nous sommes identifiés à l’objectif dominant dans notre société qui est d’accéder au bien-être 

matériel » (M. Mitscherlich, 1983, p. 52). Et pour atteindre cet objectif, l’on a appris que seul 

le travail acharné était le seul moyen d’y parvenir. Mais quand l’on se retrouve au chômage 

après tous ces efforts, par quel moyen peut-on acquérir le bien-être matériel ?  

L’école nous apprend des codes de la société. Nous y apprenons, par exemple, que la vie est 

un combat. Nous y apprenons les valeurs du travail, de courage, d’abnégation, d’endurance, 

de la résilience. Nous y apprenons, également, que les meilleurs sont récompensés et qu’il 

faut en faire partie. Mais lorsque l’on a fait sa part, il est important que l’État fasse la sienne. 

Car, « ce n’est que sur la base de quelques idées essentielles et communes concernant la 

dignité et la liberté de l’homme que les membres d’une société peuvent s’identifier les uns 

aux autres et éprouver, malgré toute la diversité des opinions et tous les conflits, le sentiment 

d’appartenir à une communauté » (M. Mitscherlich, 1983, p. 52).  

L’épreuve du chômage des diplômés montre quelques incohérences dans le jeu social, 

notamment quand à la façon dont les efforts sont parfois récompensés. Et cela peut causer 

d’énormes désagréments et un sentiment de solitude. Le sentiment de rejet qui accompagne la 

désillusion peut être développé à l’exemple de J.-J. Rousseau, (1995, p. 11) qui disait à un 

moment crucial de sa vie : « me voici seul donc sur la Terre, n’ayant plus de frère, de 

prochain, d’amis, de société que moi-même ». En ce sens, le chômage peut être vécu comme 

un véritable cauchemar.   

2.2. Le chômage ou les revers de l’idéalisation de l’école 

Au départ, l’idéalisation de l’école peut être une source de motivation en permettant de 

renforcer l’estime de soi. L’idéalisation amène à se valoriser et à aspirer à un lendemain 

meilleur. Aussi, dans l’idéalisation de l’école, s’agit-il entre autres de se prémunir contre 

divers sentiments d’angoisses que peuvent procurer les réalités de la vie sociale avec leur 

cortège d’injustices, d’inégalités, de divisions de classes. Pour M. Mitscherlich (1983, p. 25), 

« il est évident que les idéalisations ne servent pas seulement à l’auto-illusion ou à 

l’élaboration d’une saine estime de soi, mais qu’elles peuvent aussi être utilisées comme 

défenses contre une agressivité génératrice d’angoisse ». Pour la psychanalyste, l’idéalisation 

est importante dans les sociétés qui ne répondent pas aux idéaux de liberté et d’égalité. 
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L’idéalisation permet donc de ne pas regarder aux dures réalités mais plutôt de se consoler 

dans cette forme d’illusion sans laquelle, la fureur des individus pourrait entrainer des 

réactions négatives comme l’agressivité. L’idéalisation permet de contenir l’agressivité qui est 

aussi source d’angoisse. Ainsi, face à la confrontation avec la réalité, l’idéalisation ne peut se 

maintenir aussi durablement.  

La désillusion qui accompagne l’idéalisation de l’école comme voie de réussite sociale est 

susceptible de causer une mésestimation de soi. L’expérience du chômage est une expérience 

dévalorisante et assez destructrice qui peut remettre en cause certaines valeurs de la société ; 

lesquelles se présentaient comme des impératifs catégoriques, amenant les jeunes à s’y 

identifier. Par exemple, l’on apprend aux enfants que le succès se trouve au bout de l’effort. 

Or cela n’est pas toujours vrai. L’échec peut se trouver, également, au bout de l’effort. En ce 

sens, « la déception est alors d’autant plus grande lorsque ces idéaux se révèlent n’être que 

des paroles creuses et que les adultes ne se montrent guère disposés à prendre en 

considération la face cachée de leur système de valeurs » (M. Mitscherlich, 1983, p. 25). 

Finalement, l’on peut dire que la déception se trouve au bout du cursus scolaire et 

universitaire. En réalité, la société se discrédite lorsqu’elle n’est pas capable de réaliser ses 

propres idéaux. Que devient l’individu sur qui les sociétés modernes ont cru bâtir des édifices 

solides ? Que devient la promesse de bonheur faite par les Lumières dont la modernité et le 

progrès des sciences et des techniques devraient servir de leitmotive? La liberté et l’égalité 

ont-elles un véritable sens pour un individu en situation de chômage qui ne cherche qu’à 

travailler pour prendre soin de lui et de ses proches ?  

Mais, la difficulté est encore plus grande de savoir que « les temps modernes consacrent 

l’instauration d’une véritable société de consommation basée sur la possession sans cesse 

croissante de biens » (O. K. B. Kouakou, 2016, p. 23). Aussi, la valeur d’un individu se 

mesure-t-elle, de plus en plus, par sa capacité ou son pouvoir d’achat. Dans cette perspective, 

le chômage contribue à la marginalisation et à la désocialisation des individus. Celui-ci est un 

facteur de repli sur soi entrainant à l’excès un sentiment d’échec personnel. 

Pour E. Badinter (1986, p. 309), « il n’y a pas pire malheur que l’échec et la dévalorisation du 

Moi. Ils provoquent des réactions désespérées comme le suicide ou la drogue ». Le désespoir 

peut conduire effectivement au suicide et à la drogue qui sont des solutions extrêmes au 

problème d’un manque d’estime de soi. En effet, si la jeunesse peut être déterminée comme 

« la partie de la population qui cherche toujours plus de liberté, plus d’évolution…dynamique, 



343 

 ISSN  2958-2814 

Akiri N°005, Janvier 2024 

mais aussi impatiente » (O. K. B. Kouakou, 2016, p. 21), il n’y a rien d’étonnant qu’elle 

puisse emprunter cette voie obscure et nébuleuse du suicide ou de la drogue pour échapper au 

regard marginalisant de la société. En ce sens, le chômage est considéré comme un problème 

de santé publique, car ses répercussions ne sont pas seulement psychologiques mais 

également impactent négativement la santé physique.    

Quoi qu’il en soit, si l’école ne parvient pas à offrir une certitude en matière d’emploi, elle 

court vers le désenchantement. 

3. Vers un désenchantement de l’école ? 

L’école fait face à l’épreuve du chômage des diplômés. L’une des solutions consiste à inciter 

les diplômés à l’entrepreneuriat ; ce qui peut laisser penser à une banalisation des diplômes et 

mettre en difficulté, l’avenir de l’école.   

3.1. De l’incitation à l’entrepreneuriat comme banalisation des diplômes  

Pour résoudre le problème du chômage des diplômés, l’on en vient à suggérer 

l’entrepreneuriat. Et cela nous interpelle à plus d’un titre. En effet, l’entrepreneuriat consiste à 

entreprendre. Et selon K. R. Oussou (2017, p. 126), « entreprendre, c’est créer de la richesse 

et/ou de l’emploi par la mise en place ou la reprise d’une entreprise ». À travers cette 

définition, nous nous rendons compte de la difficulté qui se dresse déjà devant les jeunes. Si 

l’acquisition des diplômes se fait sous la bannière de l’égalité des chances, en devenant un 

tremplin pour les plus démunis de se trouver un emploi et d’accéder à une classe sociale 

supérieure, la question de l’entrepreneuriat devient un obstacle pour plusieurs de franchir le 

cap.  

Selon K. R. Oussou (2017, p. 126), l’entrepreneuriat est le recours ultime face à la question du 

chômage. Ainsi qu’il le dit : « si le salariat ne constitue plus la voie royale pour accéder à 

l’épanouissement professionnel et social après ses études, il reste l’entrepreneuriat » Cela 

ressemble bien à une fuite en avant, et peut-être même à une méprise pour ceux qui sont dans 

une condition sociale économiquement faible. Créer une entreprise ne va pas de soi. Cela 

nécessite, non seulement, des moyens financiers mais aussi une bonne gestion dont l’école 

n’apprend pas toujours les rudiments. Et si c’était le cas, l’on n’attendrait pas d’être dans une 

situation de chômage pour y recourir d’autant plus que personne n’aime occuper une position 

subalterne. L’entrepreneuriat pose alors un problème de culture. L’école n’enseigne pas les 

valeurs de l’entrepreneuriat. Elle nous enseigne comment acquérir des diplômes, mais ne nous 

donne pas de formation sur comment gagner de l’argent.  
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Au-delà de la problématisation de l’entrepreneuriat en des termes qui font référence aux 

ressources pécuniaires et à leur gestion, il convient de prendre avec beaucoup de précaution 

cette perspective qui pourrait freiner les ardeurs en ce qui concerne les longues études. Il peut 

être injurieux de dire à des titulaires d’un Doctorat d’aller entreprendre alors qu’ils chérissent 

l’espoir d’enseigner dans le supérieur. Dans ces conditions, l’articulation du système éducatif 

aux valeurs d’excellence dans l’atteinte des objectifs de productivité favorable à l’individu et 

à son pays semble avoir connu des difficultés de mise en œuvre. Le chômage pose, en réalité, 

la question de la massification des diplômes. À tous les niveaux d’enseignement, le 

pourcentage d’admissibilité prime sur la valeur compétitive des admis ou des diplômés. La 

plupart des bacheliers qui font leur entrée à l’Université présentent d’énormes lacunes dans la 

pratique de l’expression écrite et orale. Si l’on valorisait véritablement l’excellence, en 

accordant les diplômes aux plus méritants, il n’y aurait pas tant de chômeurs. Les diplômés ne 

seraient pas aussi nombreux et pourraient occuper valablement les places disponibles pour les 

concours de la fonction publique ou dans les entreprises privées.  

Au regard de tout ce désordre qui ne donne plus bonne presse à l’école, et vu les difficultés 

liées à la cherté de la vie, les choses de l’intellect commencent à ne plus intéresser les jeunes 

qui ont soif de vivre et surtout qui ne veulent pas être un objet de risée. L’on peut observer 

comment se saisissant de l’opportunité des réseaux sociaux, certains arrivent à se valoriser 

autrement, surtout à partir de la danse, du sport, de la musique et de l’humour. Cela peut 

donner à réfléchir sur l’avenir de l’école. 

3.2. L’avenir de l’école à l’ère de la dérision de la pensée par les réseaux sociaux 

Dans nos sociétés actuelles où la matière est en pleine ascension sur l’esprit, nous remarquons 

que l’intellectuel, l’homme instruit ou cultivé se trouve en mauvaise posture. C’est Karl Marx 

qui suggérait que les philosophes passent de l’interprétation du monde à sa transformation, 

donnant à l’idéalisme une connotation spéculative et péjorative au contraire du matérialisme 

qui lui serait plus pragmatique et donc réaliste. Mais Descartes avait déjà jeté les bases de 

cette pensée lorsqu’il prétendait que par la raison, l’homme pouvait se «  rendre comme 

maître et possesseur de la nature » (R. Descartes, 1966, p. 84). La foi en la raison comme 

source de progrès et de perfectibilité était également réelle au XVIIIe  siècle, avec les 

Lumières. Mais celles-ci accordaient à la pensée une place de choix puisque la spéculation 

participait de la révolution attendue dans tous les domaines de la société. D’où l’importance 

accordée à l’éducation. C’est ce que A. Renaut (2002, p. 266), nous révèle lorsqu’il affirme 

que « d’une façon générale, le XVIIIe siècle dans son ensemble fut travaillé par un vif intérêt 
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pour la question de l’éducation, au point de faire naître un genre littéraire nouveau : celui du 

traité consacré à exposer et à justifier un plan d’études ». C’est de cette éducation que nous 

avons hérité dans une large mesure et qui a fait les beaux jours de l’intellectuel jusqu’à une 

date récente. Malheureusement, l’on constate, de plus en plus, une tendance à banaliser le 

langage épuré, le beau discours, en un mot l’intellect.    

Aujourd’hui, la culture de l’efficacité, pour faire un clin d’œil à la philosophie de Machiavel, 

ne semble pas valoriser l’instruction. La jeunesse, dans sa quête de vivre et de se réaliser, ne 

perçoit plus l’école comme un moyen sûr pour y parvenir. À l’ère des réseaux sociaux où l’on 

peut réussir en se donnant juste en spectacle, ou en exécutant de simples pas de danse pour 

devenir une star internationale, à l’image de Aïcha trembler ou D.J Congélateur ou encore de 

Bébé sans Os de Man, il est difficile de convaincre la jeunesse sur les vêtus de l’école. La 

jeunesse veut réussir en s’amusant et les réseaux sociaux leur offre l’espace idéal pour se faire 

connaître et reconnaître dans la société. L’art y prospère sous sa forme la plus banale. Devenir 

artiste, de nos jours, ne nécessite pas de grandes études ou une formation au préalable. Il faut 

juste se faire voir sur les réseaux sociaux au risque même de susciter la moquerie. À ce 

propos, la moquerie est devenue salutaire, car plus on se moque de vous, plus vous obtenez 

des vues et plus vous êtes invités sur les plateaux de télévision gratuitement. Toutes choses 

qui concourent à la promotion des individus en leur permettant d’améliorer leur vie en un rien 

de temps. Les chaines de télévision, donnant plus dans le divertissement que dans la culture, 

n’hésitent pas à employer des humoristes comme animateurs. Ce qui tend à réduire la chance 

de ces jeunes diplômés sortis des écoles de Communication. Dans ces conditions, l’avenir de 

l’école s’annonce difficile. 

Dans un monde où la médiocrité semble gagner le pari de la reconnaissance sociale, l’école 

commence à perdre sa crédibilité. On peut alors se demander à l’instar de M. Mitscherlich 

(1978, p. 7) ceci : « que se produit-il quand, dans une société, les préceptes moraux et 

certaines normes de valeurs s’inversent ? Quand ce qui était jadis érigé en idéal semble 

détestable ou du moins inacceptable en tant qu’idéal » ? Ce que l’on remarque, c’est la  

lassitude qui gagne, de plus en plus, les jeunes face à leur frustration. L’oisiveté étant la mère 

de tous les vices, la prostitution, l’alcool, la drogue, le banditisme sont des fléaux qui gagnent 

une jeunesse désœuvrée. Le plus inquiétant, c’est la vulnérabilité de ces jeunes face au 

terrorisme qui sévit dans le monde.  
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Conclusion  

Au terme de ce parcours, il convient de retenir que l’école a longtemps été idéalisée comme 

un moyen de réussite sociale. Cela s’explique par sa vocation à la formation intellectuelle 

sanctionnée par la remise de diplômes aux plus méritants qui pouvaient alors obtenir aisément 

un emploi. Malheureusement, nous avons fait le constat que cette perspective est devenue 

désuète, face à une volonté de massification des diplômes. Naturellement, les conséquences 

de ce volte-face est le chômage des diplômés. Dans cette mesure, l’idéalisation de l’école 

comme voie de réussite sociale n’est plus envisageable. La désillusion que le chômage des 

diplômés suscite induit un désenchantement de l’école face au contexte actuel des réseaux qui 

font prospérer la médiocrité. Toutefois, il est important de signifier que malgré tout, l’école 

conserve sa valeur émancipatrice ; ce qui n’est pas négligeable. Il convient, désormais, de 

sensibiliser les jeunes à prendre du plaisir à apprendre, à acquérir des connaissances sommes 

toutes nécessaires à leur épanouissement intellectuel sans pour autant associer réussite 

scolaire ou universitaire à la réussite sociale pour éviter la désillusion. 
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